
 INFORMATION 

 ATTRIBUTIONS D’ACTIONS DE PERFORMANCE 2024 

 Le  Conseil  d’Administra�on  de  L’Air  Liquide  S.A.,  lors  de  sa  réunion  du  25  septembre  2024,  a  arrêté  les 
 plans  d’ac�ons  de  performance  pour  2024  qui  visent,  au-delà  de  l’intéressement  et  de  la  par�cipa�on,  à 
 associer davantage les collaborateurs à la performance de l’Entreprise. 

 Principes d’a�ribu�on 2024 
 Pour  le  dirigeant  mandataire  social  exécu�f,  l’a�ribu�on  2024  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  poli�que  de 
 rémunéra�on  définie  par  le  Conseil  d’Administra�on  du  19  février  2024  et  approuvée  par  l’Assemblée 
 Générale  du 30  avril  2024.  Ainsi,  l’élément  de  mo�va�on  long  terme  (ci-après  “LTI”)  a�ribué  au  dirigeant 
 mandataire social correspond à environ  40 %  de la  rémunéra�on annuelle totale cible. 

 Dans  ce  contexte,  il  avait  été  convenu  par  le  Conseil  d’Administra�on  du  19 février 2024  que  l’a�ribu�on 
 d’ac�ons  de  performance  à  M.  François  Jackow  en  2024  représenterait  une  valorisa�on  IFRS  d’environ  
 1 815 000  euros. 

 Comme  depuis  2019,  le  Conseil  d’Administra�on  du  25  septembre  2024  a  décidé,  conformément  à  la 
 tendance  générale  du  marché,  d’a�ribuer  uniquement  des  ac�ons  de  performance  (et  pas  de  d’op�ons  de 
 souscrip�on  d’ac�ons)  à  l’ensemble  des  bénéficiaires,  pour  des  raisons  de  simplifica�on  et 
 d’homogénéisa�on. 

 Sur  la  base  de  ces  principes,  le  Conseil  d'Administra�on  a  procédé  aux  a�ribu�ons  suivantes  lors  de  sa 
 réunion du 25 septembre 2024 : 

 A�ribu�ons d’ac�ons de performance 2024 

 Le Conseil a procédé à l’a�ribu�on d’ac�ons de performance selon les modalités suivantes : 

 Volumétrie 

 •  Dirigeant mandataire social exécu�f 

 Volume ¹ 
 Valorisa�on IFRS 
 en € ¹ 

 Volume en % du capital social  (en 
 nombre d’ac�ons)   ¹ 

 François Jackow - en qualité de 
 Directeur Généra  l 

 12 170 
 Ac�ons 

 1 814 529  0,0021 % 

 ¹   Montant calculé sur la base d’une valorisa�on IFRS au 25 septembre 2024, sur un cours d’a�ribu�on à 172,80 €. 

 •  Autres a�ribu�ons 

 Le  Conseil  d’Administra�on  a  également  décidé  de  procéder  à  2  845  a�ribu�ons  d’ac�ons  de 
 performance à 2 759  bénéficiaires dis�ncts (représentan  t  306 761 ac�ons)  . 
 Les  listes  des  bénéficiaires  salariés  ont  été  établies  de  manière  sélec�ve  pour  reconnaître  les 
 contribu�ons  remarquables,  proposer  un  élément  de  rémunéra�on  a�rac�f  et  compé��f  pour  les 
 Talents  du  Groupe  tout  en  assurant  une  rota�on  et  un  élargissement  des  bénéficiaires  dans  une 
 perspec�ve de diversité. 

 ●  Au  total  ,  il  a  ainsi  été  a�ribué  318  931  ac�ons  de  performance  représentant  0,055  %  du  capital  à 
 2760 bénéficiaires (représentant 2 846 a�ribu�ons) soit plus de 4 % des effec�fs. 
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 Règlements applicables en 2024 

 Sous  réserve  des  condi�ons  de  performance  (définies  ci-dessous),  les  disposi�ons  des  Règlements  des 
 Plans 2024 d’ac�ons de performance "France" et "Monde" prévoient notamment : 

 a.  Pour la France, la période d’acquisi�on est fixée à 3 ans et la période de conserva�on à 2 ans ; 

 b.  Le  règlement  «  Monde  »  prévoit  quant  à  lui  une  période  d’acquisi�on  de  4  ans  sans  obliga�on  de 
 conserva�on complémentaire. 

 Condi�ons de performance des a�ribu�ons 2024 

 La  totalité  des  ac�ons  de  performance  a�ribuées  à  tout  bénéficiaire  dans  le  cadre  des  Plans  2024  est 
 soumise  aux  condi�ons  de  performance  suivantes  communes  aux  Plans  «  France  »  et  «  Monde  ».  Ces 
 condi�ons avaient été arrêtées par le Conseil d'Administra�on du 19  février 2024. 

 Le  taux  de  réalisa�on  des  condi�ons  de  performance  sera  constaté  par  le  Conseil  lors  de  l’arrêté  des 
 comptes de l’exercice 2026. 

 Les condi�ons de performance applicables sont résumées ci-après  1  : 

 Indicateur  Pondéra�on  Commentaire 

 ROCE  50 %  Objec�f qui vise un ROCE récurrent maintenu  à plus de 10 % à fin 
 2026. 

 TSR   40 % 
 dont : 

 TSR AL  20 % 
 Rendement pour l’ac�onnaire fixé en cohérence avec les 
 performances historiques (l’objec�f sera communiqué ex post). 

 TSR B  20 % 

 –  0 % si la moyenne des TSR d’Air Liquide est inférieure à la 
 moyenne des TSR du CAC 40, 

 –  50 % si elle est égale à la moyenne des TSR du CAC 40, 
 –  100 % si elle est supérieure de 2 % au moins à la moyenne des TSR 

 du CAC 40 (sur la base d’une évolu�on linéaire). 

 Evolu�on des 
 émissions CO2  10 % 

 Évolu�on des émissions de CO2 du Groupe en valeur absolue sur la 
 période 2024-2026 alignée sur la trajectoire CO2 du Groupe (faisant 
 par�e intégrante du programme stratégique ADVANCE). 

 Spécificités rela�ves au dirigeant mandataire social exécu�f 
 Limites d’a�ribu�on pour le dirigeant mandataire social exécu�f 

 Dans  le  cadre  des  sous-plafonds  autorisés  par  l’Assemblée  générale  pour  38  mois,  en  dernier  lieu  par 
 l’Assemblée  Générale  mixte  des  ac�onnaires  du  4  mai  2022  (  21  e  résolu�on),  le  Conseil  d’Administra�on 
 fixe  des  limites  annuelles  plus  basses  pour  les  a�ribu�ons  au  dirigeant  mandataire  social  exécu�f, 
 exprimées  (i)  en  pourcentage  du  capital  et  (ii)  en  mul�ple  de  sa  rémunéra�on,  conformément  aux 
 recommanda�ons du Code AFEP/MEDEF. 

 1  Le détail des condi�ons de performance figure dans  le DEU 2023 p. 207 - 208. 

 2 



 AIR LIQUIDE 

 Les  limites  fixées  par  le  Conseil  d’Administra�on  pour  2024  concernant  M.  François  Jackow,  en  sa  qualité 
 de Directeur Général, sont inchangées par rapport à 2023 et s’établissent comme suit : 

 (i)  le  nombre  total  d’ac�ons  de  performance  consen�es  en  2024  au  dirigeant  mandataire  social  exécu�f 
 ne  peut  donner  droit  à  un  nombre  d’ac�ons  excédant  0,012  %  du  capital  (étant  entendu  qu’un 
 sous-plafond  d’a�ribu�on  de  0,1  %  du  capital  pour  38  mois  a  été  fixé  par  l’Assemblée  Générale  des 
 ac�onnaires du 4 mai 2022) ; 

 (ii)  la  valeur  totale  cumulée  IFRS  des  ac�ons  de  performance  consen�es  au  dirigeant  mandataire  social 
 exécu�f  ne  peut  excéder  environ  1,5  fois  le  montant  de  la  rémunéra�on  annuelle  brute  maximale  du 
 dirigeant  (fixe  +  variable  maximum)  (  étant  précisé  que  les  ac�ons  consen�es  au  dirigeant  mandataire 
 social exécu�f représentent environ 40 % de la rémunéra�on annuelle totale cible). 

 Autres règles spécifiques 

 Les autres règles spécifiques applicables au dirigeant mandataire social exécu�f s’établissent comme suit : 

 •  Conformément  à  la  décision  prise  par  le  Conseil  du  19  février  2024,  l’a�ribu�on  2024  d’ac�ons  de 
 performance au dirigeant mandataire social exécu�f reste soumise au principe de prora�sa�on. 

 •  Obliga�ons  de  restric�on  de  cession  des  ac�ons  de  performance  pendant  les  périodes  définies  par  la 
 loi. 

 •  Engagement  de  ne  pas  recourir  à  des  opéra�ons  de  couverture  du  risque  sur  les  ac�ons  de 
 performance a�ribuées, pendant toute la durée du mandat. 

 Obliga�ons de conserva�on :  

 •  L’obliga�on  de  conserva�on  d’ac�ons  issue  de  l’Amendement  Balladur  s’applique  aux  a�ribu�ons  faites 
 à  M.  François  Jackow  en  sa  qualité  de  dirigeant  mandataire  social  depuis  le  Plan  2022.  La  règle  interne 
 de  déten�on  d’ac�ons  définie  par  le  Conseil  d’Administra�on  s’appliquera  à  compter  du  1er  juillet  2026 
 (quatre ans suivant la nomina�on de M. François Jackow en qualité de dirigeant mandataire social). 

 En  outre,  les  obliga�ons  de  conserva�on/déten�on  d’ac�ons  seront  maintenues  pour  M.  Benoît  Po�er 
 pour la durée de son mandat de Président du Conseil d’Administra�on. 

 Ces obliga�ons sont conformes aux recommanda�ons du Code AFEP/MEDEF de décembre 2022  . 
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